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EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames . Messieurs .

A — Historique .

I ans le cadre de l'Organisation européenne de recherches spa
tiales 'C E R S. /ES . R. O. > — dénommée Agence spatiale euro
péenne a compicr du lîl mai 1975 — qui comprend onze Etats mem
bres ( République fédérale d'Allemagne , Belgique . Danemark .
Espagne . France . Royaume-lni . Irlande . Italie . Pays-Bas . Suede .
Suisse ), certains Etats sont convenus d'entreprendre un programme
de satellite préopérationnel de météorologie <■ Meleosat et en
ont confie l' exécution à l'agence .

m Les activités et programmes de l' agence sont , sot obliga
toires . tous les Etats membres étant tenus d'y participer cl d'y
contribué .- selon leur revenu national , soit facultatifs ; dans ce

second cav tous les Etats membres participent au programme , à
moins qu' ils ne se soient formellement déclares non intéressés . Le
programme Mcteosai appartient a cette deuxième catégorie : huit
Etats sur les onze ont décide d '\ participer ' République fédérale
d'Allemagne Belgique . Danemark . Élance . Royaume-l ' ni . Italie .
Suéde . Suisse . Cet arrangement <i été signé le 2 !) septembre 1972 .

(V programme preoper.it uiinel Meleosat portai ! sur le deve-

loppc;nen : l ; nii.se en orbite e ! la vérification du bon lonrlionne-
ment d' un - atellile inelet>roln';inuc •;eo.stationnaii (\ Météosat I a été
lancé i :« i \ embre I « 177 cl '. i,;e d.uixieme unité de vol Météo-

n.-iI 2 ;• e'e lancée en j. , m par la hcve Ariane IO I.es Etats
pari k ijr.i .' Mini COIIV e , i ! i. i),:i ; ! îlet r.- de i ' it rihii'T a le\|>!oi-
t;.'iiin a , « !,:'<■ ce. . j' ei'i ' ■- j ••(•«,;»< rationnels en al tendant que
-i M Vilcé une . il •),! . : ,. •: "I > rnl (>"|. ue i e \ I | I >u . .' i * -i des
a'cj !:!. I e '{t . i ■! i.ilirr < r . | i | i '< r ! ■;, IL T ,r ili ' l.iyenit !
■ h " , !!»••,<•,

•i . i nlll la \ ' - di I I 1 >1 ■ S < i "> Icc Ille - I / ] ' s
I • U!l > V ,i :<!''•■ ; i . r : " : M : c : n • i |e i r -'

ii lie ( n ; e : r ,< ■ > .1 - r \ !'!,<• M ! en . 1 !

1 " e ■ ' ■ e i * > , r 1 , (
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à Paris les 28 et 29 janvier 1981 . Il convient de souligner que des
Etats non membres de l'agence (Autriche , Grèce, Portugal, Turquie,
Yougoslavie ) étaient représentés à cette conférence . Celle-ci s'est
déclarée favorable à la mise en route d'un programme opérationnel
et a chargé un groupe de travail d'étudier les aspects techniques,
institutionnels et financiers d'un tel programme . Le groupe de
travail a remis son rapport au début de 1983 et la conférence inter

l' a entériné lors de sa deuxième session < 21-

23 mars 1983 ). y compris un projet de Convention créant Emetsat .
Une conférence des plénipotentiaires pour la signature de cette
Convention fut alors convoquée par le Gouvernement suisse le
24 mai 1983 à Genève .

il . — Nature du programme opérationnel Météosat.

m Sur le plan technique , il est proposé un programme d'une
durée de douze ans et demi comportant le lancement et l'exploi
tation de t rois nouveaux satellites , dérives des satellites Météosat .

Kit attendant la mise en place du système opérationnel , l'exploi
tation de .Mé'cosat 1 et 2 , dont la durée de \ ie est limitée . sera pour
suivie A ces deux satellites. s' ajoutera . pour assurer la continuité ,
une ! i'i..;-iv'ine imite de vol ( appelée P2 ». utilisant des équipe
ment ih '\ eloppé ., an titre de l'arrangement Météosat préopéra-
lin ;' ne !. ri (|,i sera lancée , en principe . fin 1985 sur le vol de démons-
tn-si-u \ riaiie a des conditions l'inan'-ieres avantageuses .

Il ' - »' e \ n (| ae |r premier sa'cliile Mcléosal opérationnel
I é:a 1 1 ce an rem rs du premier .• enuvtre 1987 : environ

dix Mi ! in .,;, pins fard , il scia suivi par ? H)2 . le troisième de
celle ', i ' . \ i : re uns s. ir oiliilc la un de l'année 1990. I.es

I rn .: ... ;.-!! ii .-, .- ci'oni 1,-icrv par la ni.-ee > uroprt une Ariane .

h - Si ..- le •!: v il il i ( J 1 1 c I les Ktiit .. avanl participé a la
Ci , iilei ne . iiiié'-.;()ii\crncinei:t;iie el b ' ( cilerencc des plenipo-
ten ! i. . de Mai ! coi .\ eni !:, de créer un . organisation européenne
pour ' i >. J J ' ; on de - aleliites météc.mlogi.pics . disposant de la
pei'-;>n:iaiiié juridique et chargée de la mi -e en place et de l'exploi
tation dc emcs de satellites méléorologiques opérationnels . Celle

1 ,'n ne peu ! (" Ire assurée par l' Amener spatiale européenne compé
tente pour le développement et la gestion de .^ steres scientifiques
ou d' ..pplica!ion prcopérationnels . Tontetois . l'agence peut assurer
des sci ires pour le compte de client ., eNiepeurs i activités opéra-
lionni Iles i. ("est ainsi q ue cette nouvelle organisation , appelée
Kumetsal . répond au besoin pour l' agence ou les industriels
d'avoir un interlocuteur unique . Il est prévu que cette organisation
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à personnalité juridique reposera intégralement pour l'exploitation
et les recherches techniques sur les organismes existants . Eumetsat
disposera d'une structure aussi légère que possible et s'appuiera
notamment sur les capacités de l'Agence spatiale européenne .

La convention portant création d'Eumetsat a été signée ,
sous réserve d'approbation ou de ratification , le 24 mai 1983 à
Genève, par les douze Etats suivants : République fédérale d'Alle
magne. Belgique, Espagne , France, Grande-Bretagne, Italie , Nor
vège , Pays-Bas , Portugal , Suède, Suisse et Turquie . La Finlande et
l'Irlande devraient se joindre à ce groupe dès que leur Gouverne
ment sera en mesure d'annoncer un taux de contribution au budget
d'Eumetsat ; la participation du Danemark et celle de la Grèce sont
encore à l'étude .

Cette Convention de vingt et un articles . comprend deux
annexes, l'une , relative à la description du système initial , qui est la
continuation du programme Météosat . l'autre portant sur l'enve
loppe financière de ce système .

Pour des raisons d'ordres pratique et juridique , en vue d' assu
rer une continuité entre les stades préopérationnel et opérationnel ,
il a été convenu que le programme décrit dans la Convention Eumet-
sat serait mis en œuvre par anticipation et conduit à titre de pro
gramme facultatif de l'Agence spatiale européenne , en attendant
l'entrée en vigueur de la Convention Eumetsat . prévue pour la
mi-1985.

ci Sur le plan financier , le coût du programme a été estimé à
400 millions d'unités de compte européennes ( 400 MUO au niveau
des prix mi-1982 . taux de conversion 1983 . auxquelles il convient
d'ajouter 8.6 millions d' unités de compte pour la mise à hauteur
du satellite P et la contribution aux frais de lancement d' Ariane 4 .

l n barème de contribution relatif a l'enveloppe financière du

programme opérationnel a été adopté . La France et la République
fédérale d'Allemagne contribuent a cette enveloppe pour respec
tivement 22 et 21 '' Pour la France cela devrait représenter

65 ." millions de francs par an.

A titre provisoire , le Mège d' Eumetsat a cte fixé dans le.- locaux
de l' Agence spatiale européenne : la décision sur l' emplacement
définitif du siège d' Eumetsat sera prise par le Conseil de celte
organisation conformément aux articles ! et 5 de la Convention .

A cet ellet . la direction de la météorologie mettra a la dispo

sition de l' Agence quelque - bureaux pour le personnel de l' unité
intérimaire qui précédera le secrétariat d' Eumetsat.
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C. — Intérêt du programme Météosat opérationnel .

i > Pour la France , il est évident qu' il est essentiel d'obtenir
le plus de données précises possible pour permettre l'établisse
ment de prévisions météorologiques portant non seulement sur
le court terme , mais aussi sur des périodes de plusieurs jours .

Il est important , par ailleurs . que la technologie française
continue à faire la preuve de son efficacité par son utilisation soit
dans les satellites météorologiques , soit dans le lanceur Ariane qui
les met sur orbite . On notera en particulier que le pourcentage
des retombées industrielles dans l'exécution du programme est
très favorable a notre pays . de l'ordre de 40 ' r.

Enfin , il serait souhaitable que le siège d' Eunietsat soit implanté
en France . A ce titre , son installation provisoire à Paris constitue
une démarche qui peut être considérée comme une première
étape favorable .

hi Sur le plan européen . il est reconnu que le programme
expérimental Météosat . conduit par l' Agence spatiale européenne ,
a démontre la capacité de l'Europe d'assumer sa part de respon
sabilité dans la mise en œuvre d' un système global d'observation

par satellites .

De plus , il est souhaitable de fournir aux organisme- météo
rologiques européens un cadre de coopération leur permettant
d'engager des actions en commun utilisant les technologies spa
tiales applicables a la recherche et a la prévision météorologiques .

ll est clair qu'aucune autre organisation nationale ou inter
nationale n' a prévu de dispositions pour offrir a l'Europe l'ensem
ble des observations par un satellite météorologique nécessaire
a la couverture de ses zones d' intérêt .

n Au niveau mondial . l' Organisation météorologique mon
diale . dont la France est l' un des membres les plus actifs , a recom
mande aux Etats la composant d'améliorer les bases de données

météorologique* elle a fermement appuyé les plan - visant à
réali-er un système global d'obsen ation par satellite-

L' Afrique e.-t très largement couverte par les satelli :-'- Metéo-
sat. ceux-ci elani sur orbite géostat onnaire au-dessus « lu golle de

Guinée Le programme opérationnel permettra donc louriur
des ob.ieiA allons essentielle .- a de nombreux Etats en vo ;e de de\e-

loppemen ' et particulièrement a ceux avec Ic.-quels IMV entre-
tenon . de - relations privilégiées
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Il ,i}(ur4lt que | jp|ulutiiii ( de h l'omriltiol KilHHti.it , de *
le ilt- but de ta jiluio inarinane .ttudlrnrnt en cour *. jinnidlr.»
ta mise rn ptarr |>n>j;tr»..i\r iir * mrrjnUmr* de la nouvelle orga-
mulioii intenuiitiiult' qui con»tilurra k« » iip|Htrt in»litiili<>mu*l
iuili »|HHs :il)lr à la ( bonne nurdir « lu programme.' Mrirosa! o |k -
rationnel

Trllr» Mitil Ir» piimijulr» dispositions iir IJ Comrnlion |x »r-
IJI I création dune ori;anU.tioit européenne pour l'exploitation
iie Mtrllite* mt-lniH>logû|Mc« « Kuim-Uat » qui \ ou « est >oumhe
ru application dr l'attiiK' 51 de la Constitution ,



!)

PROJET DE LOI

Le Premier Ministre .

Sur le rappoit du Ministre des Relations extérieures ,

Vu l'article 39 de la Constitution .

Décrète :

Le présent projet de loi autorisant l'approbation d'une Conven-
t\ui portant création d'une Organisation européenne pour l'exploi
tation de satellites météorologiques Kumetsat ( ensemble deux
Annexes !, délibéré en Conseil des Ministres après avis du Conseil
(! Ktat . sei a presenté .m Senat par le Ministre des Relations exté-
/ euros qui est charge d' en exposer les motifs et d'en soutenir
la discussion

Article unique

Ksi autorisée l'approbation de la Convention portant création
d' une Organisation européenne pour l'exploitation de satellites
météorologiques Kumotsal ( ensemble deux Annexes ), signée
à Genevo le 24 mai 1983 et dont le texte est annexe à la présente
!i

Fait a Paris , le _<0 juin 1984

Si'im ' riKKIJK MAl'HOY .

I '.h le l' ieiniri Mini.-tre

1 |:< , 1 , . • -,

.v ■ Ci M i>K CHEYSSON

Sénat 411
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CONVENTION

portent création d'une Organisation européenne
pour l'exploitation

de satellites météorologiques « Eumctsot >
(ensemble deux annexes).

Les Etats parties à la présente Convention ,

Considérant que :

— la sécurité île* populations et l'exercice efficace le nom
breuses activités humu.nes .sont conditionnes par les informa
tions météorologiques et qu'elles réclament des préviMi»n < plu*
précises et plus rapidement disponibles

-- la possibilité d'améliorer les prévisions est laidement fonc
tion de la disposition d ' ii>ervations météorologiques A , ISM bien
focales qu'à l'échelle rie la planète , y compris dans !•> régions
reculées ou désertiques

- - les satellites météorologique* ont prouvé leur aptitude nt
leur |H»tenti<l unique peur compléter le* >\< temcs d t on
au sol. parliculiciemenl en ce qui concerne la .surveillance per
manente du temps ainsi que l' exécution et la collecte rapide
d'observations sur les / one.*» les plus inaccessibles de la .« iir face
terrest re .

Notant que :

— l'Organisation Met * or » l < » ique Mondiale a recommandé à
ses membres d'améliorer les bases de données inetcor doriques
et fermement appuyé les plans u*ant a réaliser et exploiter
un système global d observation par satellite* pour alimenter la
« Veille Météorologique Mondiale . ;

le programme expérimental Méléo.sat . conduit par
l Auemc spatiale europemne, a démontré la eapacité de 1 Eu
rope d'assumer sa paît de responsabilité dans la mise en iruvre
d' un sy>leme d"li..\ation par >alellites

Reconnaissant que :

aucune ot'....anisalion nationale ou rb natuoiate a a prévu
de u;<poMli«m p'-ar offm a l Europe I ensemble de > oIhiTva-
lions par satellite météorologique nécessaire à la eouwrt'iie de
«•S zones d mien .

I mportuner de « ressources humaines . teehnique et finan-
clères necessaue aux artiwte.s r < ! <- v .» m du domain -- %i>atiai est
telle que ces ressuittc'«-s o < p.»s>eu | le - po.ssihihlc.s individuelles
de ( harun des pavs emor»eeii> .

il e«t souhailabV de fourmi au \ o < « anisnies meteor-do / j

qm s cjropeen.% i»n « adie de cno |* : l on Ini » ( HTinettant d'en-
fau'er des actions en ior ». mon winiant le - spa
tiales applicables a la neheube et a J. » j»;«\r.o ;, tii -' le , n,}r>
piques

Sont ( oniwiiu , de ie qui smi .

\- f,iï . i

I >« m < l > M il l. " • I if

] Il fst in-hh»« pat la pie»«nie < on • M MI nne «o .,n

européenne pour l < . jr r ; : :« s ui «* : ro i ir <..
ci après dénommée * Et ;. M " .,I •
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2 . Les membres .TKumetsat , ci-après dénommés « les Etats
membres », sont le» K'ats qui sont parties à la présente Conven
tion en application des Ui»pc«iions de l'article 15, paragra
phes 2 ou 3 .

3 . Eumetsat a la personnalité juridique. Elle a notamment
la capacité de contracter , d'acquérir et de disposer de biens
mobiliers et immobiliers ainsi que d'ester en justice .

4 . Les organes d'Eumetsat sont le Conseil et le Directeur .

5 . Le siège d'Eumetsat est fixé provisoirement dans les locaux
de l'Agence spatiale européenne à Paris. La décision définitive
sur l'emplacem, it du siège sera prise par le Conseil conformé
ment aux dispositions de l'article 5.2 ( b ) ( viii ) ci-après .

0 . Les langue * officielles d'Eumetsat sont l'anglais et le fran
çais .

Article 2 .

Objectifs

1 . Eumcts.-t a pour objectif principal la mise en place , le
maintien et l'exploitation de systèmes européens de satellites
météorologiques opération ,ids en tenant compte dans la mesure
du possible des recommandations île l'Organisation Mctéoro !»
gique Mondiale

2 l.a définition du système initial fait l ebjet de l' Annexe I.

Il Pour la réalisation de ses objectifs , Kiiniets.it :

«i Tire profit autant que possible des technologies dévelop
pées particulièrement en Europe dans le domaine des satellites
météorologiques en a.- Mirant la continuation opérationnelle des
programmes qui ont démontré leur réussite technique et leur
rentabilité ;

ht S'appuie de maniéré appropriée sur Us capaiités d'Organi 
sations internationales existantes exerçant dis activités dans
un domaine similaire ;

cl Contribue au développement des techniques de la météo
rologie spatiale et de .systèmes d'observation météorologique
utilisant des satellite s , qui puissent conduire à de meilleurs
services et à des coûts optimaux .

Annie :i

(' tUf-iTitl IWl

Pour la réalisjtiori de .- es objectifs , Emicl-at coopère dans
la plus l-irge mesure possible, conformément à la tradition
météorologique , avec les gouvernements et les organismes natio
naux des Etats iiieiuine.s ainsi qu'avec les Etats non membres
ou !<-s Organisations rilei nationale.- m m ntifi>|iies nu techniques
gouvernementales et non gouvernementales dont les activités
ont un lien avec ses objectifs . Eumetsat peut conclure des
accords a cet effet

Art i , le 4

If Consci '

1 Le Conseil est composé de deux représentants au plus de
chaque État membre dont l'un devrait être un l' eligue de son
service météorologique national . Les représentants peuvent ( n ,
assistés do conseillers lors des réunions du Conseil

2 . Le Conseil élit parmi ses membres un Président et un
Vice-Président dont les mandats sont de deux ans et qui ne
peuvent être réélus qu'une seule fois Le Président dirige les
travaux du Conseil et ne siège pas alors en tant que repre
«entant d' un Étal membre .
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3 . 1 ** Conseil se réunit en session ordinaire au moins une

foi» par an. Il peut se réunir en session extraordinaire à la
demande, soit du Président , soit d' un tiers des Etats membres
Les réunions du Conseil se tiennent au siège d'Eumctsat à
moins que le Conseil n'en décide autrement .

4. Le Conseil peut créer les organes subsidiaires et les groupes
de travail qu' il juge nécessaire à la réalisation des objectifs
d'Eumitsat .

5 . Le Conseil arrête son règlement intérieur.

Article 5 .

Rôle du Conseil .

1 . I.c Conseil dispose du pouvoir d'adopter toutes les mesures
nécessaires à l'exécution de la présente Convention .

2 . En particulier, le Conseil , statuant :

ni A l'unanimité de tous les Etats membres ,

i I , '.- ido de l'adhésion des Etats visés à l'art rle 15.3 et
<!'.s modalités et conditions de celle ci ;

ii Décide des amendements aux Annexes et de la date de

z.ur mise en vigueur ;

iii Approuv 'a conclusion d Accords de coopération awc
i Etats min membres ;

iv W 'i rie de dissoudre ou dc ne pas dissoudre Kumetsat
T application de l'article 19 ;

v l. ' ide des modalités pour entreprendre l'exécution de
■'.- tenics autres que celui défini à l' Annexe I et répon
dant aux objectifs d ' Kumclsat .

(il A la majorité des deux tiers des Kl .ils membre.. pré>cnis
et vol. r s , reprcsciilarn an moins deux tiers du montant lolal
des contributions :

i. A'Jopte le b.iilget annuel , en même temp.. f|.ie le plan
< lcs dépendes et recettes à prévoir pour les trois années
Minantes et le tableau des effectifs qui y sont joints ;

ii Approuve iliaque année les comptes de l'ex - rcice écoulé .
.. insi que le InLin de l ' actif et du passif d' Ivnnetsat . après
avoir pus connaissance du rapport des commissaires aux
' amples et donne de,hai r:c au Direetein il » l'exéculion
;!u budget .

in Adopte les mesures appropriées visées i l' article 94 ,

iv \ pprotivc le règlement financier ainsi ( pue toutes di .spo
Mtions financières ;

v f ixe le monlant <|u versement .spécial visé a l' article M 3 ;

vi Statue sur le - modalités de dissolution d' Kumc'.sat ,

: onformement aux dispositions de l' article 19.3 et 4 ;

vil Décide de l'exclusion d' un État membre confoi moment

aux dispi-ilini., de l'article lit ;

viii liécide du transfert du siège d' Kometsat .

ix Adopte le Statut du personnel .

c ) A .a majorité (les deux tors des Klals membres iresciilt
et vota-.ts :

i. No : ue le liimtcur pour une période dclcrmiiiéc et peut
im-'tre fin à .- on mandat ou suspendre celui ci ; dans ce
(limier cas , le Conseil nomme un Directeur a titre intéri

maire ;
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ii . Défini les spécifications op>erati<n nel es du systen- euro
péen de satellites mélcornloeiques ainsi que les pr ! . l. et
services décrits en Annexe I que le système fou : :t aux
Étals membres :

iii . Approuve tout Accord avec m Et ut membre . une t ..initia
tion internationale gouvernementale ou non jouv : emen-
tale . une Or Kaii-ation nationale relevant d' un Kt.it v. tre ;

iv . Arrête les recommandations aux Et a ! s membres c. rnant

les amendements à apporter à la présente Conven '.

v. Arrête son règlement intérieur :

vi . Nomme les commissaires aux comptes et decide de durée
de leur mandat .

il ) A la majorité des Klats membres ■ irêseits et vot ..

i. Approuve la nomination et le licenciement des 's de
Brade supérieur ;

ii Décide de la créâtiion d'organes subsidiaires , de yr «s de
travail et définit leur mandai

iii Décide de toutes autres mesures ne h ' ant pas I t do
dispositions expresses dans la présente s. . v < eni ion

3 Chaque État membre dispose d une voix ni Cor Tou
tefois , Nn État membre n'a pas droit de vole aii ( -. il si
l'arnélé ( le ses contributions dépasse le mon'ant if ■ ■ nt i i-
butions f,xé |>our l'cxercict financier courant En i .! cas,
ledit État membre peut néanmoins être autorisé à " er ci
la majorité des deux tiers de ( uns les Etats membres a ; droit
de vote estime que le défaut de paiement est du à de. 'cons
tances indépendantes de sa volonté . Pour déterminer I ': : unité
ou les majorités prévues dans la présente Convention . : n'est
pas tenu compte d' un État membre n'ayant pas droit d < e

L'expression - Etats membres présents et volants ■ ' end
des Etats membres votant pour ou contre . I.es Etats .-. dires
qui s'abstiennent de voler sont considérés comme no : ' ants.

4. La présence < ie représentants de la majorité de • :s les
Etats membres ajanl droit de vote est nécessaire . : que
le Conseil délibère valableiie.il . I.cs décisions du Cor rela

tives à une affaire urgente peuvent être acquises a "yen
d'un vule par correspondance dans I intervalle des se < du
Conseil

Article (i.

I.r li'rrrlfif

1 l.e Directeur assure l'exécution des décisions ado ; ■, par
le Conseil et celle des lâches confiées a Kiuniclsat . i : st le

représi-n'ant légal d Kumelsnï e |. a ce litre , si..!.nc le. -nids
approuvés par le Conseil et les contrats

2 l,e Directeur a;:it sur ins'rui lions du < nri-<il. I -,t en

particulier chargé .

ni ll'.i-siirer le bon foiielioiiiieiiieul d' Kiiiiictsal

' il De percevoir les eonlrihiitions des Klats meiiibr •

i lie procéder aux engagements et eux dépenses d < - par
le Conseil dans la limite des crédits autorises :

il ) De préparer la rédaction des appels d'offre - îles
contrats

e ) De ereparer les réunions .. i Conseil et de lue aux
sessions d'éventuels organes subsidiaires et de groe ; de
travail l'assistance technique et administrative néccssa.r ■ .

il D'.-s-orer et de contrôler l'exécution des cmtrat-
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(?) De préparer et d'exéruter le budget d'Kumetsat conformé
ment au règlement financier et de soumettre annuellement à

l'approbation du Conseil les comptes afféreins à l'exécution du
budget et le bilan de l'actif et du passif, établis conformément
au règlement financier, ainsi que le rapport d'activité d'Eumetsat ;

h ) D'assurer la comptabilité ;

i ) D'exécuter toute autre tâche qui lui est confiée par le
Conseil .

3 . Le Directeur est assisté d'un secrétariat .

Article 7.

Le personnel du secrvtnruit .

1 . Sous réserve du deuxième alinéa du présent paragraphe,
le personnel du secrétariat est régi par le statut du personnel
adopté par le Conseil statuant conformément à l'article 3 2 M.
Si les conditions d'emploi d'un aient du secrétariat ne relèvent
pas de ce statut , elles sont soumises au droit applicable dans
l' Ktat ou l' intéresse exerce ses activités .

2. I a? recrutement du personnel s'effectue sur la base de sa
qualification , compte tenu du caractère international d'Kumetsat .
Aucun emploi ne peut être réservé aux ressortissants d' un Ktat
membre déterminé .

3 II peut être f.nt appel à des agent., d'organisme« natio
naux des Etats membre *, mis à la disposition d'KumeLj ' pour
une durée déterminée

4 I.e Conseil approuve , conformément à 1 article •" 2 </),
la nomination et le licenciement des agents de grade supérieur
tel que dchni par le statut du personnel I.e » autres membres
du personnel .sont nommes et licencies par Ir Directeur autant
par délégation du Conseil Le Directeur a autorité sur l' enseni-

bic du personne !

5 Les Ktats membres . ont tenu -» tle respecter le caractère
international des responsabilités du Directeur et de * .cents
du secrétariat Dan > l'exercice de leurs fonctions , le Directeur

et les agents du sec etaiiat ne doivent solliciter ou r revoir

d' instructions d'aucun gouvernement ni d'aucune auton'r exté

rieure a Kunietsat

Article ii

LY jttn.uihiï île

1 KumeUat n'ofire pas de garantie p"iK les service et les
produits qui doivent être fournis conf'-i mement à la pr > ente
Convention

2 Eumetsat . tout Kt.it membre et. lorxp'ii .uil dan - ! c\er-
cice de ses fonctions et dans les limites de * es attiiiiu'ions,

tout fonctionnaire ou employé de I ' m d'eux , tout représentait
aux différentes relirions d'Kumelsat n'encourent aucune icspon-
sabilité à l'égard 'je tout Ktat membre ou d'Kumetsat p'eir fos
pertes ou dommages résultant de tout arrêt , relard ou mauvais
fonctionnement clés services qui doivent être fournis, conformé
ment à l' Annexe I de la présente Convention

3 . Aucun Ktat membre n'encourt de responsabilité indivi
duelle pour les actes cl obliuations d'Kumetsal liés à !;i mise
en place du secteur spatial d'Kumelsat . sauf si ladite respon
sabilité résulte d'un traite auquel cet Ktat membre et l' Ktat
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demandant réparation sont parties . Dans ce cas , Eumetsat indem
nise l'État membre concerné des sommes qu' il a acquittées .
à moins que ledit État membre ne se soit expressément
enïairé à a.sumer seul une telle responsabilité . Le Conseil
établit les mesures d'application du présent paragraphe.

Article 9 .

Principes de financement .

1 Les dépenses d'Eumetsat comprennent les coûts relatifs
aux services fournis par les contractants ou les fournisseurs
ainsi que les dépenses d'Eumetsat nécessaires pour l'exécution
des fonctions qui lui sont dévolues .

2 . Les dépenses d'Eumetsat sont couvertes par les contri
butions financières des Etats membres et par les autres recettes
éventuelles d'Eumetsat .

3 . Chaque État membre verse à Eumetsat une contribution
annuelle en devises convertibles sur la base du barème figurant
en Annexe ll. Les modalités de versement des contributions

sont fixées par le règlement financier .

4 . Si , postérieurement à la date d'entrée en vigueur de la
présente Convention , conformément soit au paragraphe 1 soit
au paragraphe 2 de l'article 16 . un État membre cesse d'y être
partie ou un État y adhère, le Conseil examine les conséquences
correspondantes et adopte les mesures appropriées . En outre ,
le barème de contributions visé à l' Annexe Il peut faire l'objet
d'un ajustement au prorata .

5 Le règlent U financier définit la procédure applicable
en cas de non-verement de contributions de la part d'un État
membre ainsi que les charges de l' État membre en retard de
contributions

6 . Le Conseil peut accepter des contributions volontaires ,
qu'elles soient ou non en espèces , à condition qu'elles soient
offertes à des fins compatibles avec les objectifs , l'activité et
les principes de gestion d'Eumetsat

Article lit

Le budget .

1 Le budget est établi en unités de compte européennes
( ECl ' telles que définies par le Kèglement financier île»
Communautés européennes n 3180-78 du 18 décembre 1978

2. L'exercice financier commence le l " janvier et se termine
le 31 décembre

3. Le budget annuel d'Eumetsat est établi pour chaque exer
cice financier avant l'ouverture de celui-ci conformément aux

dispositions du règlement financier . Les recettes et les dépenses
qui figurent au budget doivent être équilibrées

4 l.o Conseil adopte , conformément .i l'article 5 1! lu. le
budge ' de chaque exercice ainsi qu'éventuellement les budgets
« upplmientaires et rectificatifs .

5 L'adoption du budget par le Conseil comporte :

a ) L'obligation , pour chaque État membre , de mettre à la
dispo-ition d'Eumetsat les contributions financières fixées dans
le budget ;

b ) L'autorisation , pour le Directeur, de procéder aux enga
gements et aux dépenses dans la limite des crédits correspon
dants qui ont été autorisés .
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6 . Si . au début d'un exercice financier . le budget n'a pas été
arrête par le Conseil , le Directeur peut procéder mensuelle
ment ; jx engagements et aux dépenses par chapitres , dans la
limite e u douzième des crédits ouverts au budget de l'exercice
préct cirit , et sans que cette mesure puisse avoir pour effet de
mettre a sa disposition des crédits supérieurs au douzième de
ceux ;: t\us dans le projet de budget

7 . I t - Etats membres \ ersent chaque mois , à titre provision
nel , u. :. l' armement au barème p.vvu à l' Annexe 11 , les sommes
néces ?; : cs eu vue d'assurer l'application du paragraphe 6.

8 . I.i détail des dispositions financières et des procédures
com»i '\ ..<« figure dans le règlement financier adopté par le
l'on ** valuant conformément à l'article 7 2 M.

\ ri icle 11

l . ' V , it i m-K / JN-V

1 * • cimii >î «* « le l. » totalité des recettes et des dépenses du
hixk * ii ({ ue le bilan de l'act it et du passif d'Kumetsat sont
soint .- vérification annuelle , dans les conditions prévues
par < . t.lement financier. Les commissaires aux comptes sou
mets J' a<|tie année au Conseil un rapport sur les comptes.

2 i Directeur four ait au \ ci>mms«aires aux comptes toutes
le * : :: ati.»n » el la-siNt.iirr dont ils on ! besoin pour l'exi'CU-
tr«»n • ir ii*r i««ri

.1 ! Conseil fi \f •»•« " tij.f »!. mi » ni ,lires sur la veri-
fi . •' • r. » >< pi » s

\lllu it 12

/ ' < /i ef lin •» t " «»»V

•- - it i »;»»* des privilèges el immunité *» néo vairé » à
I Vrs fi . île -»•% jttiv ites i»truielle.>, conformément à un l' roto

. wi r.i h erieurenenl établi .

\< In < :« i :

I ■ ' % •>;» tfe ;, i »/» u / .i ' H ,..

I ' r*.it m.h'm-i «| t i rt «- teinplii pas le - obligations dceou-
<«*n ♦ pr » •• m *- < unveiilioi * cesse d'être membre d'Kumetsat

*» .-" ii en de« ide ainsi conformément à l'article 5 2 h ),

i K« -t » uern « H »- paitieijMit pas au \ » te sur ce point . La
!••• " : r « r. i .?}••? j l.i lin d « l'exercice financier au coure

dii'i.j » e .« »■!. pr(,r 1rs iii km » d«s paragraphes 2 et 3
d «' »• .» j»;»lo*.«l>les

\> Im le I

in >•: i /,•- ( l' ffn . ad.

I t dilt ' . rr.il entr«- deux ou plusieurs Etats membres ,
ou : un « MI plusieurs Kiats membres et Kumetsat , au sujet

;uei ou de lapplicatioi » de la présente Conven
tion . !r , .\ n;u vrs . qui n' aura pu être réglé par l'entremise
eu ( M L es ! soumis a un Tribunal d'arbitrage sur la demande
•Tun * - paru » au différend, a moins que les Parties ne

"U nt «t iln autre mode de règlement
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2 . Le Tribunal d'arbitrage est composé de trois membres.
Chaque partie au différend désigne un arbitre dans un It ai de
deux mois à compter de la réception de la demande n>?e au
paragraphe 1 . Les deux premiers arbitres désignent ,
dans un délai de deux mois à compter de la désignation du
deuxième arbitre , un troisième arbitre qui assume la pr< silence
du tribunal d'arbitrage et qui ne peut être un ressortissant
d'une partie au différend . Si l'un des deux arbitres n' a pas été
désigné dans le délai prévu , il est désigne par lc Président de
la Cour internationale de justice ou , en cas de désaccord entre
les parties sur le recours à ce dernier . par le Secrétair " général
de la Cour permanente d'arbitrage, à la demande de 1 ine des
Parties . La même procédure s'applique si le Président du ' ribunsl
d'arbii.age n'a pas été désigné dans le délai prévu .

3 . Le Tribunal d'arbitrage détermine le lieu où i ! et

fixe lui-même les règles de procédure .

4 . Chaque partie assume les dépenses concernant l' arbitre
qu' il lui appartenait de désigner et celles de sa repr. " îtation
dans la procédure devant le Tn'-unal . U's dépenses co e rnant
le Président du Tribunal d'arbitrage sont prises en • urçe à
parts égales par les parties au différend .

5 . La sentence du Tribunal d'arbitrage est rend ie à la

majorité de ses membres qui ne peuvent s'abstenir fl > ôter.
La sentence est définitive et obligatoire pour toutes li ii.irties

au différend et aucun recours ne peut être interjeté contre
•• lie . I.cs pailles se conforment sans délai à la c lin
cas de contestation sur son sens et sa portée , le Tribunal d'arbi
trage l' interprète sur la demande d'une de » par lies au *! . f f « rend .

Article l.i

Stgiiuhtrc . ni'itiiilioii . «creptiifoiii . n /prohiifiiiii et «•''■■■ « i.r

1 La présente Convention est ouverte à la sirnati.c de*
Etats qui ont participé à la Conférence des Plénipotentiaires pour
l'établissement d'une Organisation européenne pour I "\ ploita-
tion des satellites météorologiques .

2 U'sdil -. Etats deviennent parties à la présent " ''"men
tion :

- • soit par la signature sous réserve de ratification d accep
tation . d'approbation ou d' adhésion ;

soit par le dépôt d'un instrument de ratification , d' accrp-
tation , «l'approbation ou d' adhésion auprès du dépositaire si la
Contention a été signée .sous réserve de ratification vcipla-
tu 'i ou d'approbation .

3 . A partir de la date d'entrée en vigueur de la présente
Convention , tout État , qui n' a pas participe à la Conférence
des Plénipotentiaires visée au paragraphe 1 . peut adhérar à la
Convention à la suite d'une décision du Conseil prie confor
mément à l'article 5 2 . Un Ktat désireux d'adhérer a I ■ pre
.' ente Convention notilie sa demande au Directeur qui en informe
le.; Etats membres au moins trois mois avant qu'elle ne soit
.soumise au Conseil pour dcri -;, n. !.e Conseil lise les modalités
et les conditions d'adhésion dudit Ktat conformément à
l'article 5 2 m.

4 . Les instruments de ratification , d'acceptation , d'approba
tion ou d'adhésion sont déposés auprès du Gouvernement de la
Confédération suisse dénommé le dépositaire .
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Article 10

f.nt rit tu tttNfHr.

I 1.4 pmcnte Convention entre en vigueur «oixante Juurt
ipréa la date k laquelle k.nt devenu* parties 1 i ) Convention
en « ppllfatian d« l'article 113 In Klata itort la somme de »
contributions allunt , tclun le Ixrfme John en Annexe ll. u
noin » 83 p. 100 (* ti mionUnl total <|ea contributions .

2 . SI le » condition * prv'vue * |"»ir l'entrer en vii? *»<w «le la
patente Convention au paragraphe I du prient «M île ne aont
pu remplir* vingt quatre mol * iprh U date d'miviïturi i
•Unature de la Convention, le dépoaltaire . envoque, aui«llo ,
que po»ili!r, lrt Gouvernement * iln El al qui ont *ltné la
Coin en ion «oui ré»erve de ratification, d'airrptatirn ou d'appto
ballon ou dèpot4 leur » Inlrrumrnta de ratification , d'acrrpta
lion . d'approbation ou d'adlifvlon . Cri ( iouveincinent * peuvent
ilor * di'd er 'pe nonolutant le * condition * prévue * mi para
graphe I , la Convention entrera en vlitilrur rnlie eu *, l'.n
loen»nl mir Ir Ile dflalon fe * CoHvernemeiiia conviennent de
la date de l'mntr-e en vlgueur et d'une rrvUlon tm r lue il ,-»
runtilliutlon * figurant en Âme ** Il

3 . Apte» Ontrée en Vigueur de la Omvi iil.on ronforinéi.irnt
aoil mi paragraphe | «oit ail paragraphe 2 dit pirarnt article rt
en attendant le iir pot de «on Ina'rumrnt de lalifit'allun, d'aerrp
latioll loi d'*pprol»ati»n , un État qui » « Une U Convention
uni * ré»rrve de ratification , d'arrrptation on < l'a|'prol>ation, peut
partlilprf aut réunion * d'l!uotel<al »» n * dioii de voie .

• l'mir tout f'tat qui . a|tés la date d>ntiee en vigueur
d » la Convifitioi» roiifiim.èment «nit an paragraphe I soit a<t
paragraphr 2 ilil prrirnt atllrlr , « line celle <1 •■»»* I i'mïvi de
rat firallon . d' iiereptallMi i.ii <1 approbation i..i drpiur mm
liiatrumriit ili i allocation . d '.acceptation . d'a|i|iioliall«il imi
dailhralon aif *! que p-mr tout État qui y « Unie , la Convrntimi
prrii l effet , x .iin le ra >, à la date de la aisiutuie ou k crlle du
dépôt de I Ir'lMmr lit de tultfit .illun , iI'ui i i | iU1I«>o it'fippi'i.lM
11*01 »0 ll'rf lf .»

A Tool l'.IM vl -> 4 larlille 11 I qui . Ir . nut pulie 4 la
Contrnll'in i fln tue, aulant qu il r<l nriTMii'fe . un vriaeiiienl
•priial au lilre de * Invr ll«»riMit » dfja riati.i » junir trrille
en pUre le »)» lime initial défini k l'Aineve l. mkuli* sut lu
IJ« de «on laiil de c»fitril>ol..n <1 fne dan» l'Annete II ou

ilélrrmiiil par le Conuil ronifoiurmen. k l'article 3 2 lit l'utir
tout Mat qui adhère à la Convention , Ce vimhmM »,Wr|al fait
parlie de* condition * d'adMalon arri-lLea p.«r Ir Cmonl ronfnr
méinrnt À l'article 3 2 m

Ailit e 17

AiHrNifriiirntt .

I Tool t.Ut inr m Ir r peut proposer de * a.iundrmrnt * a la
prewnir ('onvrntion Ui propnition * d'amendement * ~>nt
adreme * tu |)lt*-«lrur qut le« ronuiiuniqiiH an » autie* Klat *
meml'rr * m moina trula moi * avant le-ir rumen par le C<in«e,l
l / Conseil nimlne m pfiqxtaiiion * el prol. en otatuant ronfor
mé'nent h Unifie l 2 ri , ri'ruinmanlrr au * Klat * mnril.or »
dVrrptrr Ir» amendrmrnl proi»f*i *
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2 . I*i amendement * recummande* (ar le Conseil entrent m
vigueur trente Jour* apréa icceplloii par le dépoiltalre de U
Contention de » déclaration » d'arreptation de ton le « rtat *
membre *.

3 . NoiwliMant le * di*jHi!itiui * dt* l'article 3 • M m , le
Cuntill peut , ►tatua ' . conformément à l'art ldc 3.2 al , amender
le* Arnexc* de la présente Convention k condition que ce*
amendement* ne noient pa* en contradiction avec la Convention
et (uer la date de leur inl«! en tlgueur pour tvn le* État *
membre *.

Article 18 .

/VtiO»rl4lt'OM .

1 . A l'expiration d' an délai de » ix an * k compter de son
entrée en vigueur, la présente Convention peut être dénoncée
par tout État membre par une notlflratlon au dépositaire de la
Convention . l.a dénonciation prrml effet k la fin de l'exercice
financier milvant celui au cour * duquel elle » été nMIflée .

2 . Apréa que la dénonciation a pil * effet , l' État Intéretié
rote tenu de financer sa quote art île* crédit* de paiement
orrespondanl aux crédit * d'engagement volé» et utllUéa tant
au titre du budget de l'exercice en cour* au moment où la noti
fication de la dénonelatlxi a été faite qu'au titre dei budget *
de* exercice* antérieur*.

3 . l.'Ft*t lutérrwé ron»rrve le* droit* qu' il a »:ijU à la
d*le de la prise d'elTet de la dénonciation.

Article 19

InonlulMi

l. FumeUat peut k tout moment être di»outc pif If Conneil
•Uluint conformément i l'aiticle 3.2 a ).

2 Sauf décl»lon contraire du Conseil statuant niformémenl
i l'article 3.2 a ), un État membre ayant dénonce "la Convcn .
tlon ne prenant pu* part au vote dan* ce ca *. Fumetial rit dl*-
aoûte «I à la suite de la dénonciation de la préaente Convention
par un ou plualeur* t'.UU membre* conformément k l'article 18.1 ,
Ira contribution * do chacun d»* autre* Ktat * membre * sont

accrues de plu * d'un cinquième par rapport « leur taux fiié k
l'Anne** II ,

3 Dan* Ir* rn ti'é* tut paragraphe* I il 2, I * Comell
déalgne un organe de liquidation .

4 . I.'acllf est reparti entre les Ktal * membre* d£umcUal
au moment de I* diitalution au prorata de* ronlrlbjtijn * tlfec-
llvrment ternéei par eu* depul* qu'il * ton! partira k la présent*
Convention . S' il eii*t » un pa»if , celui-ci e«t pria en < harg*
par Ira même* Fiat *. au prorata des contribution * fitér* pour
i'e»er-lre financier en cour*

Article 2<1

Noti/ icalioR.

le dépxitaire notifie aux Kl al » « igiatairra et al'iirrnt » :

<i ) Toute Ognatu'e de la prémtile Convention
Si Ir dépAt tle tout instrument de ratification , l'arrrpta .

( lun. d'approbation ou d'adhétlon
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t ) l.'rntréc en vigueur tle la prêtent»» Gimrntion . confor
mément «tii au paragraphe 1 , «oit au paiacraphe 2 de l'ar
ticle l(i;

<) l.'adoptiun et l'entrée rn vigurur de luut amendement 1
la prin'ntc Contention el i sc* Annexe»:

e ) Toute dénonciation de la présente Convention ou perte
île la qualité -le membre d'Eumetsat ;

/) l.a ( liu.uiIut on d'Kumelsat .

Article 21 .

Ktirrgistrrutni .

Do.t l'entrée m vigueur de la présente Convmtion . la dipo-
maire la fait enregistrer auprès du Secrétariat général de
l'Organisation de* Nations Unies, conformément 1 l'article 102
de la Charte de* Nations t' nies .
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ANNEXE I

DESCRIPTION DU SYSTÈME

1 . Généralités.

Le système initial européen de satellite météorologique euro
péen est la continuation du programme Météosat préopéra-
tionnel de satellites jîéostationnaires . La position nominale du
satellite est 0 de longitude. Le système sera composé d' un
secteur spatial et d' un secteur terrien . La conception du véhicule
spatial est basée sur celle de Météosat . Le secteur terrien
exploite lui aussi l'expérience acquise dans le cadre du pro
gramme Météosat préopérationnel et assure la poursuite et le
contrôle du véhicule - patial et le traitement central de* données .

2 Description fonctionnelle.

2 1 .SYctcr

Le satellite a<>ure les fonctions Mtiva'.ies

prise d' images dans les trois Romaines Minants du spcche
w-ible , créneau de liîifrarou'e atmosphérique , bande de l' infra
rouge vapeur d'eau

dissémination de < images el autres données sur deux

i anaux, l' un et l'anire capables de transmettre des donnée*
numériques « MI >| ti « s aux stations d'ulri>ateurs ;

collecte d. -s données iran-mists par 1 ( s stations de mesure
m situ .

diff . son i|e dnuu . s < iieli > r<iin::i(pit < au \ talion -» terrien
ncv

J SY.-fe.i , '< m * .

Le sfit«;»r ' » i «♦ ir > tniMli "!'-. s;t;\.tnie.s dont l.i plu
part doivent et*e « • ; ilei > en lemp « qoa-i rée ! pour fep.mdiv
,.o \ !>< < »u s, «I , l. . ' >i <»!.< isf T -

e'Unill t' -Ji '. ' ■ ?<»'.« » • il ! r - ,1 h Ml .;■» I ,"•! ,••! !< <1 in -. tle '

iii '■ I.rnr l. •! ."i •• "« . s * - IM -- < n 1 *
«i • |.;. Ml,il i "':

i i j * • j. ; . • ,1 ; | ii -M d » ■ 1 1 : » - il ! n.i I " | »i
• ,, [• ,• ii »-*" - "J ,» •• C 1 " ; i le '< s \ ar;a in'ls r,»d;<>ult '

(î •• i ■' I , iu . noie ; par 1 ' f ! » ' i i " s brutes v>n '
f | < iMltli ' « ' ' il ''-, l i e«»'o ; nll a .» I i n < o i s l. » i '
. Kle-I ' r f.'n . . 1 " de , ( f f r i I.IH.'UX , l ' éî i » 1 « »?! Ki
■ I i créneau de . rifr .»:»» jiir. pV'ii<|it >*. la ln « ali d «
: e. 5 .

1 s.-<é n ,i '• -t pr « traitées '. ir > I » > > laliolis ]» ri
mairie ( IVD t S i « nindaire . iS.D.l ' S > des utilisateurs

diwmina;n 'i MA !t saîelli »«' de données diverses , compre
riant le -; mes*aj < s av service et le * .■:. rtes fournies par les mr
\ u es nielénioloL'iqiM s :

dissémination d mu ; es pro • enant d aut re satellites me ' en
rubriques :

-- acquisition «t traitement limité des messages pro»enani
des stations de MU - MIIO in .situ ( plates-formes de collecte de
données ou D.C P. ) et di sémination de ceux ci . La diffusion
de ces informatioms sYffectuo à la fo;s sur le réseau mondial
de télécommiinuaU'Cïs météorologiques (G.T. S. ) et vtrs les

stations d'utilisateurs par l' intermédiaire du satellite [ ces trans
misions viendront en sus des autres transmissions énumérées
dans la présente sr itionl ;
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— extraction de données météorologiques quantitatives, com
prenant les vents , la température de la surface de la mer, la
teneur en vapeur d'eau des couches supérieure ! de la tropos
phère, la nébulosité et l'altitude des nuages, et un jeu de
données adaptées aux besoins de la climatologi . ;

— archivage sous forme numérique de toutes les images dis
ponibles pendant une période mobile d'au moins cinq mois et ,
à titre permanent , de toutes les informations météorologiques
élaborées qui ont été produites ;

— archivage sur film photographique d'au moins deux images
du disque complet par jour :

— ressaisie des informât ons archivées ;

— rédaction et diffusion de documentation , comprenant par
exemple un catalogue des images et un guide destiné aux uti
lisateurs du système ;

— contrôle de la qualité des produits et des transmissions .

3. Performances techniques.

3.1 . Secteur

Les spécifications de performances détaillées du véhicule
spatial sont arrêtées par le Conseil , sans pouvoir être inférieu
res à celles des satellites Météosat préopérationnels, les moyens
d'interrogation îles plates formes de collecte des données par
l'intermédiaire d'une liaison descendante spécialisée n'y étant
pas inclus.

Les améliorations suivantes sont prévues :
— durée de ue en ce qui concerne l'alimentation électrique

et les ergols ;
— fiabilité du raliomètre et de l'électronique ;
-- alignement du canal vapeur d'eau sur les normes de-

conception et de fabrication des deux autres canaux ; réduc
tion du bruit ( interférence ) ;

— fonctionnement .simultané du canal infrarouge , du canal

vapeur d'eau et de.* deux canaux visible.;
— étalonnage » en vol • du canal vapeur d'eau :
— régulation thermique du corps noir d'étalonnage ;
— modification du répéteur de bord en vue de permettre la

diffusion de données numériques aux stations terriennes , en sus
des fonction ; a.wirée.s par le ; satellites Météosat préopéra
tionnels ,

3.2 . lii'ttuir tri:irn

En ce qui cornerne les fonctions énumérées au point 2.2.
les performances techniques sont au moins égales à celles du
système Météos.i ! piéopéralionnel . Le système c. ! toutefois
actualisé dans h - sens d'une amélioration de la fiabilité et
d'une réduction des coûts d'exploitation .

4 . Activités do transition.

I/esploili'liito du système existant , comprenant .Mctcusut FI
et I'2 et le satellite 1*2 (.Vil e.st lancé dan.< le cjdie du pro
gramme luéopéraliotim-li est également comprise dans le pro
gramme opérationnel a compter du 21 novembre 1!>!W .

5 . Cilendiier da Lncement .

3.1,1.0 programme opération !» 1 couvre l'approvisionnement
des composant .; ct i.i fabrication des fous unités jicce-;aircs p inr
trois mo:!è!e - de loi tioiveiui ( Mol . M(»J . MO'ii it un jeu

dc picte s di reriian v
l' uc seule i' pi ' d' ioié : r.«lo.n est ; i'ili:ée c ! I '--; satellites

Font intégré .» l' un :.|>ri ; l'autre .

.MOI ( st la'i l. -- <t i e -t prêt r - principe .m premier
sroiruie d " !''



M02 i -• . MI - «m mm un an ri > l<-nu plu - l.ii.l < M ,> nnoi|ie
au second finu'stre de 1988

M03 est Vur e1 p ri lci I ,iu socoi:.i semestre iie 1990

La date i '«' ce la.icement pourrait être déplacée en fonction
de l'état d avancement du programme i t de la di»p>iililito de
lanceurs lor.- de la décision

l e - l.i..;i ■: nt » MOI . MOI! -. ml mmrit » p.n mir atti
rance ile\ar.' primettie l' intégration et le lancement d' une unité
de vol add M.nnolle en c.is de lie-nin

5.2 l.e 'nwntant maximum vise à I.Annexe II » uppo»c que
tous les lancements sont exécutés au moyen du lanceur Ariane
dans le cadre de lancements doubles. Le Conseil peut décider
& l'unanimité davoir recours à des lancements simples si le
programme jo requiert

<; Duré* du programme.

L'utilisation des satellites opérationnels , ij'apres le calendrier
provisoire , durait en principe être de 8,5 années à compter du
lancement « ir MOI en 1986 1987. Il y aura , en outre , des
activité. de transition utilisant les satellites existants ( FI , F2,
P2) disponibles , au cours de la période allant du 1!4 novem
bre 1983 jusqu'au lancement de MOI en 1986 1987 La durée
totale escomptée du système est de II', 5 innées du détnt de 1983
A la ini 1995
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ANNEXE II

I F. »" n' re gUrml «■

l /erueliHipr finawirri glooale pour la réalisation du \v-lèmc
initial décn ! a l' Annexe I est e>innêe à 400 millions d'unités de

rompu Ml Ci pour la p4M i tli |< w:< 1995 ( au niveau ( des prix
de la mi IMHJ . taux de conversion 1983 ) ventilés comme suit :

- montant maximum de * depensés encourues par l'Auene
> pali;de i iimpei'iim ' . !) 7li MIT .

•M Ttîari.it tl Kitim*t>al années »; 10 MIT

mary .' <1 . ilr.K Iltnnctsal : 12 MI'C

II lhir,'i < t ' ih-.i t in,t > ibutHhts .

Les Ktat * membres contribuent à l' ensemble de.* dépenses
d Kumelsat conformément au baiéne suivant :

i;r\rs M KMIlItKS EN lMH'lt('ENTA<îE

Allemagne 21
Autriche

IUl;'iqUe 4
Danemark

KpaMne 4.*0
Finlande

France . 22

4»rrce

Irlande

Italie 11

Norvège 0.j<)
l\i\sli.ï > :t

Portugal o.;«i
Mo .ninii - I ru ! 4.+0
Surji - 0,<M
Suisse 2.<»0

Turquie 0,.V)


